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Immeubles

Immeubles en réalisation

Limites cadastrales

Limite communale

Limite d'état

Limites communes voisines

Fond de plan Cartographique de la V ille d'Esch-sur-Alzette, mars 2018
Immeubles mis à jour en janvier 2019.
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Audun-le-Tiche
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Loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Z one de protection H abitat Natura 2000 (1)

Distance de 30m de la zone de protection
H abitat Natura 2000 (1)

Z one de protection Oiseaux Natura 2000 (1)

Distance de 30m de la zone de protection
Oiseaux Natura 2000 (1)

Z ones protégées d'Intérêt National (2)

Distance de 30m de la zone protégée
d'intérêt national (2)

Cours d'eau permanent (3)

Distance de 30m de part et d'autre du cours
d'eau permanent (3)

Biotope protégé (4)

Forêt (5)

Distance de 30m quand forêt > 1 ha (5)

Loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs impliquant 
des substances dangereuses

Distance de securité SEV ESO (8)

Loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et la protection des sites et monuments
nationaux

Immeubles et objets classés monuments
nationaux (9)

Immeubles et objets inscrits à l'inventaire
supplémentaire (9)

Loi du 21 décembre 2009 sur les permissions de voirie

Autoroute avec une distance de 25m (10)

R oute Nationale avec une distance de 10m (10)

Chemin repris avec une distance de 10m (10)

Loi du 17 décembre 1859 sur la police des chemins de fer / Loi du 22 février 1958 portant modification 
de la loi du 13 janvier 1843 sur la compétence des tribunaux pour juger les contraventions en matière de 
grande voirie et sur les autorisations de faire des constructions ou des plantations le long des routes

V oie ferrée avec une distance de 10m (11)

Loi du 19 décembre 2008 concernant la gestion de l'eau

Z one inondable H Q  extrem (6)

Z one inondable H Q  100 (6)

" Source (7)

Z P S procédure publique en cours (7)

Z one de protection d'eau potable provisoire (7)


